
 
 

 

                               

 

PROCES –VERBAL  DE LA COMMISSION  DE DISCIPLINE  

N° 25 DU 17 AVRIL 2024 

SAISON SPORTIVE 2023 /2024 
 

    PRESIDENT :    KHLAFAOUI  HACHEMI 
     SECRETAIRE :           KADDOURI   MOHAMED 
  MEMBRE    :    BOUMADANI  DJELLOUL   
  MEMBRE    ;    ALLOUI  MOKHTAR  
      

ORDRE DU JOUR 

    1)– COURRIER.  

*Néant  

    2)- Traitement des affaires Catégories Jeunes 

 

CATEGORIES U-13 (  Groupe « A » 14° Journée) 
AFFAIRE  N° 261/2024  RENCONTRE ASPC-C Ain Sultane   DU 12/04/2024 

RIEN  A SIGNALER 

 

AFFAIRE  N°  262/2024  RENCONTRE  JTS-NREBS DU  13/04/2024 

RIEN A  SIGNALER 
 

AFFAIRE  N°  263/2024  RENCONTRE  WYAM-CASBOURACHED  DU  13/04/2024 

RIEN A  SIGNALER 

CATEGORIE : U-13 (  Groupe « B » 12° Journée) 
AFFAIRE  N° 264/2024  RENCONTRE M YOUB- FDOB   DU 12/04/2024 

RIEN  A SIGNALER 

 

AFFAIRE  N°  265/2024  RENCONTRE  AJS-BARAEM  DU  13/04/2024 

RIEN A  SIGNALER 
. . . / . . . 

 



 

AFFAIRE  N°  266/2024  RENCONTRE WIDADIA-USMS DU  13/04/2024 

RIEN A  SIGNALER 
 

 

AFFAIRE  N°  267/2024  RENCONTRE  WYFAK-ASNG  DU  13/04/2024 

RIEN A  SIGNALER 
 

 

AFFAIRE  N°  268/2024  RENCONTRE NRSBS-HILLEL DU  13/04/2024 

RIEN A  SIGNALER 
 

CATEGORIES : U-15/U-17/U-19 (  Groupe « A » 11° Journée) 
AFFAIRE  N°  269/2024  RENCONTRE ESS-CAL DU  12/04/2024   (  U-19 

RIEN A  SIGNALER 
 

AFFAIRE  N°  270/2024  RENCONTRE ESS-CAL DU  12/04/2024   (  U-17 

RIEN A  SIGNALER 
 

AFFAIRE  N°  271/2024  RENCONTRE ESS-CAL DU  12/04/2024   (  U-15) 

Partie non jouée  

-Vu la feuille de match  

-attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence des 

deux clubs : ES Saida et  CA Layoune  en catégorie  U-15 .  

-attendu que l’arbitre a donné le laps de temps réglementaire  

*Par ces motifs la commission de discipline  décide : 1ER Forfait pour la catégorie U 15 du club ES Saida ,et  

3EME   Forfait pour la  catégorie U-15 du club CA Layoune ( FORFAIT GENERAL  U-15  ) 

- Match perdu  aux clubs   ES SAIDA  et CA Layoune  plus une amende  de Quinze Mille Dinars  pour 

chaque club. 

- Défalcation  d’un (01) Point au club  séniors CA Layoune .   

 

 

AFFAIRE  N°  272/2024  RENCONTRE AFJTT-USMS DU  13/04/2024   (  U-15 

RIEN A  SIGNALER 
 

CATEGORIES : U-15/U-17/U-19 (  Groupe « B » 11° Journée) 
AFFAIRE  N°  273/2024  RENCONTRE IRBDT-NRASM DU  12/04/2024   (  U-19 

Partie non jouée  

-Vu la feuille de match  

-attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du 

club NRA Sidi M’barek  en catégorie U-19 

-attendu que l’arbitre à donné le laps de temps réglementaire  

*Par ces motifs la commission de discipline  décide : 2eme Forfait pour la catégorie U 19 du club NRASM . 

- Match perdu par penalité au club NRASM   pour en attribuer le gain du match au club IRBDT  qui 

marque trois (03) points et un score de trois(03) à zéro (00) plus une amende de Quinze Mille  Dinars 

(15000,00 DA) au club NRA Sidi Mbarek .  

 
. . . / . . .  



 

AFFAIRE  N°  274/2024  RENCONTRE IRBDT-NRASM DU  15/04/2024   (  U-17 

Partie non jouée  

-Vu la feuille de match  

-attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du 

club NRA Sidi M’barek  en catégorie U-17 

-attendu que l’arbitre à donné le laps de temps réglementaire  

*Par ces motifs la commission de discipline  décide : 2eme Forfait pour la catégorie U 17 du club NRASM . 

- Match perdu par penalité au club NRASM   pour en attribuer le gain du match au club IRBDT  qui 

marque trois (03) points et un score de trois(03) à zéro (00) plus une amende de Quinze Mille  Dinars 

(15000,00 DA) au club NRA Sidi Mbarek .  
 

AFFAIRE  N°  275/2024  RENCONTRE IRBDT-NRASM DU  12/04/2024   (  U-15 

Partie non jouée  

-Vu la feuille de match  

-attendu que l’arbitre signale sur la feuille de match que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence du 

club NRA Sidi M’barek  en catégorie U-15 

-attendu que l’arbitre à donné le laps de temps réglementaire  

*Par ces motifs la commission de discipline  décide : 2eme Forfait pour la catégorie U 15 du club NRASM . 

- Match perdu par penalité au club NRASM   pour en attribuer le gain du match au club IRBDT  qui 

marque trois (03) points et un score de trois(03) à zéro (00) plus une amende de Quinze Mille  Dinars 

(15000,00 DA) au club NRA Sidi Mbarek .  
 

 

AFFAIRE  N°  276/2024  RENCONTRE IRBML-JSM DU  13/04/2024   (  U-19 

RIEN A  SIGNALER 
 

 

AFFAIRE  N°  277/2024  RENCONTRE IRBML-JSM DU  13/04/2024   (  U-17 

RIEN A  SIGNALER 
 

AFFAIRE  N°  278/2024  RENCONTRE IRBML-JSM DU  13/04/2024   (  U-15 

RIEN A  SIGNALER 
 

AFFAIRE  N°  279/2024  RENCONTRE TBS-JSOD DU  13/04/2024   (  U-15 

RIEN A  SIGNALER 

 

 

 
                                 PRESIDENT  
                                     H.KHALFAOUI 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 


